






Tableau annexé à l’arrêté du 22 août 2018

Liste des hélisurfaces responsables
&

Conditions et restrictions d’utilisation des hélisurfaces responsables

Liste des hélisurfaces

responsables

Nombre de mouvements du 1er août au 30 septembre
quotidien cumulé

le nombre de mouvements
est limité à :

le nombre total de
mouvements est limité à *:

Saint-
Tropez

Quai West 6 200

La Fontaine du Pin 6 120**

Ramatuelle

Domaine de

Pampelonne
10 200

Saint André 10 200

Pascati 10 200

La petite Réserve 10 200

Gassin
Bertaud 16 200

Bége 8 200

Cogolin

Les Hauts de la

Suvérède
18 200

Château Saint-Maur 6 200

* Aux termes de l’article 11 de l’arrêté interministériel du 6 mai 1995 le nombre de mouvements annuel

ne pourra être supérieur à 200 mouvements durant l’année, (un atterrissage et un décollage constituant
deux mouvements)

** fin d’activité le 28 août 2018

Hélisurface responsable

Horaires d’utilisation

L’utilisation des hélisurfaces responsables est,
toute l’année, interdite de nuit

(la nuit commence 30 minutes après le coucher du soleil
et se termine 30 minutes avant le lever du soleil)

En outre, du 1er août au 31 août, les hélisurfaces
responsables sont utilisables uniquement

pendant les créneaux horaires définis ci-dessous

Saint-Tropez, Ramatuelle et Gassin 10h00 – 13h00 et 16h00 – 20h00

Cogolin
Les Hauts de la Suvérède 09H00 – 16H30

Château Saint-Maur 09h00 – 20h00

Consigne particulière de circulation aérienne pour l’utilisation des hélisurfaces
responsables « Bertaud  », «Les Hauts de la Suvérède» et « Bége »

Ces hélisurfaces sont situées dans une zone à utilisation obligatoire de la radio « RMZ » associée à

l’aérodrome de La Mole. En conséquence, les exigences en matière de communication prévues par

les Règles de l’Air Européennes Standardisées (SERA) s’appliquent.


